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DÉSIGNATION 

1. Minerais et matières assi
milables. 

Hauts-fournea ui: pour la fabri
cation des fontes do: fer ; fours 
divers, conver tisseurs, cu\·es, 
etc., pour l'extract ion et le raflî 
nage des métaux autres que le fe r. 

2. Minerais (Four s de 

calcination) . 

3 Minerais sulfurés 
et matières assimilables 
(fours de gri llage ). 

4. Minerais et matières 
assimilables ( P répa ra
tion mécan iq ue des) . 

5. Métaux bruts et demi-finis, 
mitrailles et rognures (T rava il 
des) . Fabr ication du fer et de 
l'acier ; lami nage des dive rs 
m étaux. (Usin es soum ises anté-
r ie urem ent au régi me de la loi de 

1810) . 
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I NCONVÉN IENTS 

Fu mée , émanations méta lli
q ues , sul fureuses , arsenicales , 
etc . 

Fu mée abondante, dégagem ent 
de gaz nuisibles à la végétation, 
poussières. 

Émanations dé~agréa bles , i11 sa
lubres et nu isiules à la végétation, 
contami nation de la 11appc d'ea u 
souterraine . 

:\Ité rati on de la pureté de l'eau 
par les m atières entrainées . Pom 
sières, bruit et fumée . 

Fumées , poussières, brui t , et 
11uelquefois ém~na tions ,n étall i
ques nuisibles . 

ART. 2 . - No tre MinisL1·e de !'Indust rie et du Trava il 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 31 janvier 19 12. 

P AR L E Ror : 

Le éi\1iizistre de l' lu du strie et du Tra vail 

AR~!. 1 l 1' B IŒ'I' . 

ALLmHT. 

+ 
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Dis L .\ 

Caisse de Prévoyance des Charbonnages 

du Couchant de Mons 
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en faveur des ouvriers mineurs 

(Approitvès pw· ar'l'étè rnyal du 15 clècenibre 1911) 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tons présents et à venir, S ALTlT. 

Vu la de.mande fo r mée, sous I a date cl u l er clécern bre 19 11, 
an nom de l'Association houillère du Couchant de Mons, 
tenda nt à l' approbation des statu ts de la Caisse de pré
vova nce de Mons en faveur d0s OU\" riers mineurs, confo r
mément aux cl ispo~i ti ons de l'a rti cle 2 de la loi du 28 
ma rs 1868 sur les ca isses de prévoyance; 

Vu l' avis de la cl ép11 la ti on pe rma nente du conseil provin
cia I cl u I-lai na II t. en da te Llil 9 'clécem bre 19 11 ; 

Vu les cléli uérati ons de l_a commission permanente des 
ca isses de prévoyan c;e en fa veur des ouvri ers mineurs, en 
date du 11 cléc;embre ·rn ·11 ; 

Vu la loi du 28 mars rn6tt sur les caisses de prévoyance 
en faveur des ouvri ers mineurs; 

Vu la loi du 5 juin Wl 1 sur les pensions de vieillesse en 
faveur des ouvriers mi neurs; 

Vu les arrêté:; ro~'au x du 2 t:> aoùt et du 1er octobre 1911 
relatifs à l" exécution de ces lois ; 

Sur la proposition de Notre 1Ii nistre de !' Industrie et du 
Trava il, 

l Ol TS AVONS ARRÊTE E'l' ARRÊ TONS : 

Ar t. l •r. Les stat uts de la Caisse de prévoyance de 1vfons 
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en faveur des ouvriers mineurs sont approuvés clans leu r 
teneur, ainsi qu'ils sont transcrits ci -joints en annexe. 

Cette caisse portera le ti tre de : « Caisse de prévoyance 
des charbonnages du Couchant de Mons en faveur des 
ouvriers mineurs » . 

Art". 2. Notre Ministre de l' [nclustrie et du Travail est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 15 décembre 191 1. 

ALBERT. 
Par le Roi : 

L e Jllli111s tre de l' lndustrie et d11 T, ·avai/, 

AR.M. HUBERT. 

CHAPITRE r•r 

Dispositions générales. 

ARTICLE PR E~H8 R. - La ca isse de pl'évoyance de Mons en faveur 
des ouvriers mi neurs . est régie par lrs préseDts statuts, conformément 
aux disposi lions des loi s cl u 28 mars 1868 et cl u 5 juin 191 i. 

Son s iège est étahli à Mons. 

Elle portera le t itre de Caisse de JJl·rù>uyance d es Charbonnages d u 
Couchant de 111011s en favew· des uuin-ie1·s mine1œs . 

A RT. 2 . - Sont affi liés à la caïsse, les exploita nts de charbon
nages dont la l is te fig ure à l'ar rètl; roya l du 28 août 1911. 

L'affi liat ion d'une exploit;:1tion dP chal'bonnage s'éte nd il toutes tes 
parties de ce t éta blisseme nt. dan s la mesu1·e où la lo i le décide . 

ART . 3. - L'associa tion es t établir sao,: limitat ion de du rée, sous 
les rest r iction~ prév ues pa r les dispositions légales sur Ja mati èr e . 

Elle pre nd ra rours le i cr j anvier H)J 2. 

ART. 3 . - L'affi li a tion d'un ') rxpl oitation dr cha r bor
1
na o-n ''L d 

. . , . t> ' - s e e n 
a 'tou tes lrs part ies dr _crt e ta~li ~~r nient' da ns la mes ure où la loi le 
drc1de, y co mpris les indust1·1es connexe,- qui e n dépe nd ent. 

ART. 4 . - La r aissP de prévoya nce a pour ohj et: 
1° De se1·vi r d'in termc\diaire po111· l'affi liat ion à la c · · , 

. . . ,11sse g rn era le 
dr RPtra1te so us la garant ir dp 1 1·: ta t des ou vri e r- occ . · d 

1 ' -· ~ upes an s es rxploita ti on,: cha rbonnièrPs affi l ircR; ' 

2° D'a ccorder des pens ions ou, à li t re transitoi re d 
1

. 
, es comp ements 
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de pens ion aux ou vriers ou a nciens ou vriers houil l~urs , _a .leu~s 
veuves et orphelins, dans les li mites et conditions dcterm1nees c1-
après, conformément à la· loi du 5 ju in 1911 ; 

3° D'i ns tituer des œuvres de prévoy ance et de secours_ en faveur 
des ouvriers bouilleu r s ou des membres de le u 1·s fam illes. 

ART. 5. - Les r essou rces de la caisse !,e com posent : 
a) D'une cotisation à verser pa1· chaq ue exploitant;. . 
b) A. titre temporaire, d' une contribution de 50 centimes par_ mois: 

r écupérable, le cas échéan t , par voie de rete nue. u r les sa laires , a 
chai·ge des ouvri ers ay ant atte in t au 1 °" janv ie r HH 2 , l' â ge de 30 ans 
( nés avant le 1 cr janvier 1882) ; 

c) Des su bven tions an nuelles prévues par l'article 12 de la loi du 
10 mai 1900 sur les pensions de v ieillesse ; 

d) Des subs ides des pou voi l'S puhlics, des dons, legs e t donations 

d'objets mobiliers . . 
Le taux de la cotisation annuelle à verse r pa r chaque expl oitant 

ne pourra être inférieu1• à 1 i /2 % du montant des salaires pa~és à 
ses ouvriers peodaut l'a nnée , n i supél'Ïeur à 2 i /2 % du même chiffre. 

CHAPITRE Il. 

Administration de la Caisse de prévoyance. 

SECTION I. - De la Commission administrative. 

A RT. 6. - La cai sse de prévoyance est admin istrée par u ne com
miss ion admio ist!'at ive ass istée d' un di recteur-secr étaire . 

ART. 7. - La commi ssion adminis tra tive se compose d'u n prés i
dent , de quatre me mbres patrons . de quat re me mbres ouvrie rs , 
d'un déléo-ué du Mi II is t re de I' l nd us tr ie et cl u Tra va i 1, d' un délégué du t, 

.Mi nistre des Finances et d ' un délégué de la Uéputat ion permane nte 
de la province. 

ART. 8. - Le président de la commission administrati ve el un 
présiden t suppléaut sont nommés pour un te rme de six ans, par la 
commission admini stra tive , sou s 1·éser vc d'ag réat ion pa l' le NJ i o is tre 
de 1'Indust1·ie et du Tra vail. A défau t de maj o1·ité en fave ur d 'un 
candidat, la nomination d u prés ide n t et du président suppléant 
appa!'tie nd l'a au p!'és idcnt du tribunal de pre miè re ins tan ce de Moos. 

Le prés id en t su ppléan t rem place le pl'és ide n t en cas d'absence ?.u 
d'em pêcheme nt. Cc remplaceme nt a lie u de plein droit et sans qu i l 
soi t besoi n de fo ul'n ir des jus tifica t ions a ux t iers . 
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A RT. 9 . - Les adminis trateurs patrons sont nommés pour six ans 
par l'assemblée générale des exploitan ts affi liés , parm i les d irecteurs 
et admin istrateurs des sociétés charbonn iè1·cs ou propriétaires de 
charbonnages attiliés â la Caisse. 

Les administrateurs ou,-riers sont nommés, pour le même terme , 
par les memb1·es ouvl'ie rs effectifs des sections cha1·bonnièr cs des 
Conseils de l'industrie et du travail cl des Con seils de pru d'hommes 
éta bli s dans le resso!'t de la Ca isse. · 

Pour être éligibles, les adm inis trateurs ouv1·ic1·s doivent réunir les 
conditions requises pou1· l' éligi bil ité a ux Con seils de l'ind ustrie el du 
travai l e t aux Conseils des pn1d'l1 ommes . Ils doivent , en outre , êti·e 
occupés dans des charbounages s itués dans le resso1t de la Caisse e t 
avoir traYai llé pendant dix ans a u moins dans uue exploitati on 
charbonnière belge. 

Sont inéligibles ceux qui, soit dir ectement, soit par personne 
interposée habitant sous le même toit, soil pou1· un tiers, exercen t la 
profess ion de cabaretier ou de commerçant. 

Le mandat cesse de plein droit dès que les conditions d'éligib ilité 
vi ennent â prendre fin . 

Le rer'. o~vellcment des ma ndats se fait par moitié tou s les trois ans . 
Les adm 1n1strate u rs sortants sont réélig ibles. 

P our la premiè 1·e fo is , le sort règlc1·a l' ord1·e des soi·tics . 
ART. 10. - La commi ssion admin istrative non1 me I d' t , . e 1rec eur-

secreta1re et les autres membre;- du personnel et fixe les condit ions de 
leur e ngagement. 

IWe ar rête les règlement~ 1le'•ce · · 1· · v • ssa11·es a exccution des présents 
sta tuts. 

ART . 11. - La commission pro nonce sur to ute demaud d · 
9 

. e c pension . 
A RT . i-. - Les ouH1e1·s el tou s intéressés iic uveilt . · . . . . . . se pourvoir 

conl! e les dcc1s10m; de la comm1ss1on deva nt le 
1
·l1,,·e ., · d . .s ue paix ans le 

ressor t duqu el se l!·ouvc la caisse de prévoy ance. 
ART. 13 . - Les action;; e n j ustice ta ut cn derna d , , . 

. , . . . . . .' n an tc1u endcfen-
danl , sont excrcees pou1 su1t.e,; et di!wcncc' d 1· 

" :s u c 11·ccteu 1-
ART. 14 . - La comm ission ad nii nislJ"tt i· v t · . . . . . . • ' e es ass1s tec d' u n 

d1recteu l' qu i !'em plira lb, Jont:tions de secr '·t· · , d 
L 

· e ctll e c la commissiou 
e d1!'ecteu1· coucou!' t a \'cc le prt'•s ident · . · 

. . 
1

. . , . ou, e,eutu cll emcnt le 
pres1denl s upp ea ut , a l Pxecu tion dPs mes . , . . d . ' 

· · . · . . u i c» a O]'lces par la co 
m1 ss1on ad rn1n1Sl1'al1Vl'; il 1·cd i<re Jes lll'O ·. b m-
l 

. . , . d . . . . " . ,.., . . ces- vc1· aux des séan ces e l 
a co11 espon a ncc, 11 a:ss u1·e la ges tion · . l'è 

. Joui na i i·e de la caiss, l 
lamarchedes bu 1·ca ux ; il vt'·1· ifü•lc·s<· tat• d . . . , e e 

., e~ co t1 sat1 ons comme aussi 

•• • 

y 
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les pièces justificatives des payements effect ués pour le compte de la 

caisse. 
ART. 15. - La commission ne peut dé libérer que moyr.nuant la 

présence de la moiti é au moins des membres ayant droit de vote , les 
me mbres patrons et les membres ou vriers devant toujours être en 
nombre égal. En cas d'inégali té, les pl us j eu nes membres du groupe 
le plus nombre ux se ret irent jusqu' à ce que l'égalité soit rélabliP. . 

Les décis ions sont prises à la major ité a bsol ue des membres pr é
sents. En cas de partage des voix , la voix du président ou du prési

clent-suppléa'n t est prépondérante . 
Les délég ués du Min is tre de !'Indus trie et du Trava il , du Ministr e 

des Finan ces et de la Députat ion perman ente on t seulemen t voix 
consu ltati ve au sein de la co mmission . Il s auront voix dél ibérative, 
quand l' E tat et la Provin ce intervieudron t clans les dépenses de la 

caisse. 
Les membres jouissent d'u n jeton de présence de 8 francs. 
Toute pièce émana nt de la commission es t s ignée par le président 

ou le préside nt suppléant et le d ir ecteu r . Il en est de même des 
chèques, mandats . qui t ta nces el autres engageme nts fina nc ie rs. 

La commission :,'a ssem hi e a u loca l de la caisse de prévoya nce, s ur 
convocat ion de sou président, au moins u ne foi s par mois. 

ART . 16. - Dans la première quinzaine de chaque mois, les 
exploitants affil iés ad ressent à la commi ssion admi nistrative , suiva nt 

les modèles qui leu r sont p1·escrits : 

A . Un état indiqua nt la somme totale comprenant celle récu pérée, 
penda nt le mois précéden t , s ur les salai res des ouvriers, et celle 
ve1·sr\c par ces dcri1ic rs , e n vue de leur a ffi liation à la Ca isse géné

ra le de retr a ite . 
Celte somme sera exig ible au plus tard , le 15 du mois su ivant cel ui 

auquel elle se rappo1·te . Elle sera vc rsêe, à l' inte r vention de la caisse 
de prévoyance , à la Caisse générale de retrai te sous la gara ntie de 
l'Etat. 

B . U n état dêterminan t la somme due a la caisse de prévoya nce, 
du chef des cotisati on et cell es l'écupér(•es e n sou nom, sur les 
salai res des ou vric1·s 1wndan t le mois précédent . · 

A RT . 17. - Les exploi tants affili és adressent a la comm ission 
adm in istralive de la caisse, dans la qui nza ine qui sui t l' expira tion 
de chaq ue trimestre et su ivant le modèle q ui leur est \H'escri t, le 
compte succinct des sommes récu pérées sur le salaire de chaque 
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ouvrier ou versées par lui , en vue de son affi li ation a la Caisse géné
ra le de r etraite. 

Ces sommes seront porlét •s au compte individuel de chaque ou vr ier 
pour être versée à son profit à la Caisse générale de rctraitP.. 

ART. 18. - Dans la qui nzaine qu i suit l'exp iration de chaque 
t rimestre, les ex ploita nts ad ressent à la commi ssion admin ist rati ve, 
d'après un modèle qui leur e:t prescri t, un Plat déterminant la 
somme due à la Caisse de prévoyance d11 chef des cotisations , et celle 
récupérée en son nom sur les sala ires des ou,-r ier. , ain: i qu' un état 
des paiements effectués po1tr le com pte de cette caisse. 

Le règlement de compte se fait da ns le courant du mois qui suit 
l'expiration du t rimestre . 

La commission public chaque année, avant le fer mai, un compte 
détai llé de ses opérat ion s. 

ART. 19. - Les exploitan ls affi li6s qui n'ont pas envoyé â la 
commission admin istrative, en due forme et dans les déla is fixés , les 
pièces prescrite$ par les art icles Hl , 17 et 18 de~ présents sta tuts, 
encourent , par la seule échéance dn 1Pr rn c et sans qu' il soit brsoin 
de mise en demeure, nne amende de cinq fra ncs par chaque jour de 
retard. 

La même pc;na lité est appliquc\c a ux expl oitants affili és qui n'o pé
reront pas le ,·ersement des sommr~ ducs dan~ lr s délais prr sc;its 
aux art icles 16 et 18. 

1i:n out re, si la cotisat ion n'est point payée â l'c,cld•a nce, une lettre 
recommand{c , contena nt mise en dcmP11 t'P, sera cn Yoyéc, dans les 
cinq jours de CC'lte <;chi'!ancc â l' exploita nt affi li e'• cl notificati on en 
sera fa ite an i\li ni tt·c rie J' ln <l ust r iP r t <l u T ra \·ail. 

8 ECT J0 1' II. - De r asseinblrie g ri11 à aie . 

ART. 20. - L'assembl1;e l,rr•n t'•1·a le S(' com po.,c •lns ' t , , rcpresrn antl" 
d<'s soci1,té~ charbo n nièrr s a ffi I ires. 

Chaque l"Oci61t; r sl 1·rprc'•sP11ti'•r pa1· 11 11 sr n l délc\g it <' C d 'J · , - ' (' (' e<rue 
j ou it d' un <' Yoix. l:(' ll X do11L 11·~ sor·idt'·s r mtJloien t 111 f l · ,... . . 11s cc rois cents 
ouvr1r1·s on t i<' d1·0 1t de votr•1· au tant dr foi~ <Jnr la · ·t · 

, . · soc!(• c po~. èdr ce 
nomh rr d ou,·rH·t·~, ,a 11 ~ 11ue, dans a 11 cun (·a'· 1 . ,, ., , a memr. société 
p11 is,e jo1ti 1· de r lus de di x voix. · 

L'a~semh léP gc'•ni')ra lP nomine an11111•lil'm r iit -. b . . son urea1t. 
AnT. :.:'. l. - L assembl,.P g,;nc'•1·alr. Jir ut èt. . 

. · t e con \'oqucr r 11 tout 
tr mps, soi t d offi ce, pa r son p1 ·r.., ir1Pn t ~o it : 1 d 

' · c1 a emandc de ciucr membres . 
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Elle se réunit de plein cl1·oit un e fo is par année, le deuxième jeudi 
de mai, à 16 heures, au siège social. 

AnT. 22. ·- · Chaque anll èe. l'assembl ée grn1:r ale communique au 
Min istre cl~ l'Indust1·ie et du T l'a ~·ail. ;1 te ll es fin s que de droit, les 
observations qu'elle ,rnt·ait â présenter sur les comptes a n êtés pa1· la 
commission adm in il" tra ti \' e. 

AnT. 23. - L'assemblée géné1·ale fixe. chaqu e année, clans le 
courant de fé vrier au plus la l'tl , d'après les charge11 a u 3 1 décembre 
de chaq'ue an née : 

a) La coti sation prov isionnelle à ve1·ser par les exploitants pour 
l'année en cour ; 

b) La coti sati on défin iti ve duc pou1· l' exercice écoulé. 
La différence entre lrs cot isation s provisionnelles et défin iti ves 

du même exercice, est immédiatemelll ristournée aux associés. 
L'assemblée peut délég uer des commissaires pont· l'examen des 

comptes et pièces comptables . 
Elle véri fie l'exactitude des documents et r enseignements fourn is 

par les associé: el peut rlélt•gue r a cet effet , un ou plusieurs de ses 
membres ou le directeur. 

CHAPITRE III 

Du service d'intermédiaire p our l 'affiliation des ouvriers 

à la Caisse générale de Retraite sous la 

garantie de l'Etat. 

AnT. 24 . - La caissr de prévoya nce est assim ilée aux sociétés 
mutu alistes rrconnues par ln Go uvern ement, c11 ce qui co ncerne 
l' a ltri but ion des pr i mrs d'cnco 11 ragemcnt et des subventi ons a n nu elles 
prévues pal' la loi du 10 mai '1900 sur les pcnl"ions de v iei llesse. 

A moins de rc'•ser rn expresse, l'exploitant affilié à un e ca isse de 
pt'c; voyance el" L J'C' pu té t'a i rr choix de cr ltC' i nsti tu Lion , pour servir 
d' inte1·média il'c en vue de l'affili a tion de ses ou vriers à la Ca isse 
g6 nérale de Ret raiLC' . 

AnT. '.25 . - l~n v 11 e d<• l'affili a tion de ses ouvr iers à la Cai sse 
gènéra le de H.et1·a iLP, tout rxploita nt insèrera dans le règlement 
cl'atPli cr de son C' xploitation, un e stipulation addi tionnelle au con trat 
de travail déterm inan t Je;, con<l il ions cla ns lesquelles ce tt e affi li ation 
sera rt'•al isée, en confor mité des lois et règlemcn ts sur la matière e t 
des dispositions des présents statuts . 
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ART. 26. - Il sera effec tué annuell ement , su r le liHet ind ivid uel 
déli vré à chaque ouvrier, confo r mément aux lois 1et arrêtés q ui 
r égissent la Cai sse générale de Retraite sou s la garantie de l'Etat, 
des versements don t le mon tant minimum tota l est fixé sur la base 
de 18 francs par an, pour les intéres~és âgC:•s de moins de 2t ans et de 
24 francs pou r les ouvriers âgé•s de 2 1 ans et plus . Ces versements 
ont lieu par les soins de la caisse de prévoyaDcc et leur montant est 
récupérable pa1· ..-:oie de retenue sur les salaires . 

Ces versements ne doivent pl us être effectués du moment que la 
ren te acquise par l'ouv rier au moyen de : es versements, tan t 
obligatoires que facultatifs, aura atteint le taux déterminé par 
l'article 6 de la loi du 10 mai 1900 pou r l'a ttri bu tion des primes de 
l'Etat, l'entrée en jou issa nce des ren tes éta nt ,·épu tér toutefois avoir 
été fixée uniformément à 60 ans. 

ART. 27. - Lors du premier versement , chaque ouvrier décla re 
l'âge auquel il eDtend fixer l'en trée en .iouiss;ince de la pension de 
retr a ite. S 'il n'es t pas fait de déclaration rxplicite. l'entrée eu jouis
sance "e ra d'office fixfo à 60 ans. 

AnT. 28. - Chaque ouvrier devra déclarer 1\,-a lement si Je \"erse
ment est effectué à capital abandonné 011 bien s'i l est soum is à la 
co_nclitio~ cl: réser ve du_ ca pi~a l au p1·ofit de ses hé,·itiers 011 léga
taires . J•, n I absen ce de st1p11 la t1on expi·esrn, tous les Yersemrnts à la 
Ca isse de Retraite sernnt toujours cens<'s fa it,; a capi tal ahand onné. 

Lo,·sque la r<iserve du capit a l est stipu lfo, la Mclara tion men lion
ne?'a la p.a rti P J0s ver~emen ts obi ig-illoi rcs à effectuer à capital 
aba ndonne . 1!:n tou s <' a . . IPs Y<'rsements ohlig-atoi1·0s ~e ront pou r la 
moi ti i\ de IP111· 111011tant , op(•r(•s a capita l aband onnt"• . 

Arn . 29. - La eai ssP df' pr(•voya ncP di sposera cJps suhvPntions 
an,o ur lle~ _all ou(•es Pn YP l't 11 de l'al"l ic le _1 2 clP la loi du 10 i:iai HJOO. 

f o_utefo,s : le mo,:tan~ clPs sub v<•nt, o,,~ affér0 11 t au JivrPt des 
ouv1·1ers q11 1. au 1er pnv,er 1UJ 2, n'ont pas JéJ>a~s(• l'àg(' Jp '?1 '" 

. . 1 C . . . - an,, , 
sera verse a a a, s,e gt•nc J"ale de Retl'aite au 1101n d , t ·t 1 · . . . e~ , u ai res 
, n ter esse,:. 

ART. 30. - r\ la dP111and0 dr l'o11v,·i 01- h c · , 1 · . . . . , , ;i ,s~<· le prPvoyance 
fera le:: clP marTh<':< 1H•cessa11·c•s :..:nit po111· lui fair 1 · , . . . , <' i·em ioursP1·, a p,·ès 
1 Pnlf"l'(' <'11 JO ll l~SallC(• dl' la l'l'll lC la 1 · tl('II I' d .. 1 t 1 . 

. . . . . . . • ' e 1a1·ia ( 11 capi tal 
resp rvc·, sort pou ,· fa11·p a<'(flll'J·11·. pa ,· alli•ct a lion d ·1 1 · • 

. . . . li cap, a n·sc n ·e 
une rente lPmpo1·a1 1·<· .1 11 :..:q11 " 1 ent rt"•p 011 J·ou· s . d 1 ' . . . . , san c1• e a ren te 
cl 1ffer1•e acqui se . 

ART. 01. - Lorsqu' un ounier assuré se trouYe d . d au s un es cas 

,. 
f 
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spécifiés par l'article 50 de la loi du 16 mars "1 865 pou r pou voir 
demander la r ente avant l'âge fixé, la Ca isse fera les démarches 
nécessaires à cet effet, en se conformant aux disposi tions légales su r 
la matière. 

Am·. 32. - Au décès cl'uu ouvrier affilié à la Caisse générale de 
Ret raite, la caisse de prévoyance fait , à la demaDde des héri tiers, les 
démarclles Décessa ires à l'effet cl'obteuir: 

a) Si le défunt n'a cilectué que des Yersements à capital a ban
donné, la ·011,me de 25 fraLlC8 que la Caisse de Retraite a ll oue pour 
fra is funé1·aires de: associés décédés en état <l ' indigence, postérieure
ment à l'entrée eu jou issance de leu1·. rente. L'a llocation est rédui te 
a u mon laut des ve,·semen ts effectués si ceux-ci sont inférieurs à 
25 francs. La demalllle doit être imrocluite dans les trente jours d u 

décès ; 
b) La restit 11 lioD d'une somme conespoudau t à 97 p. c. du monta nt 

des versemeuls effectués à capital rése1·vé au profit des héritiers du 
défunt. 

ART. 33. - Les cotisations et les versements facu ltatifs du défunt 
spécialement destinés à la Caisse géné1·ale de Ret1·a ite el q ui n'y 
au ra ient pas encore été déposés, soul remis à ses héritiers ou 

légata ires . 
AR·r. 04. - La comptabi lité el les opérat ions re la tives à l'affi lia

tion des ouvriers à la Caisse générale de Retra ite, seront concentr ées 
a u siège social de la caisse de prévoyance. Les fra is d'admiu isl ration 

sont à la charge de cette caisse. 

CHAPITRE I V. 

Du service des p ensions et des compléments de pension. 

SECTION 1. - Des co11ditions pou·1· obtenii' ime pension 
ou un complement de pension . 

ART. 35. - La caisse accorde , transitoirnment, une pension 
annuelle et viagèl'e, à titl'e de complément de pension, aux ouvriers 
houi lleu ,·s àgés de plus de 21 ans et de moins de 60 ans au 1er jan
vier 1\H 2, au fur et à mes u ,·e q u'i ls atteind!'on t l'âge de 60 ans et à 
la condit ion q u' ils a ien t ll'aYailléjusqu'à cet àge et pendant au moins 
trente ans. dan s une exploitation houillère belge. 

Le taux de c<'lle pension, établi suivant le barême joiDt aux p ré
seuls statuts, sera égal à la difiërence en tre la somme de 360 francs et 
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le montant de la rente que cet ouvrier aura it pu acquéri r à la Caisse 
génét-ale de Retraite, pa ,· les versements obligatoi,·ement effectués. 

Pour déter miner le montant de cette 1·eotc, les versements a capita l 
r éservé seront censés avoir étc\ fa ils a capita l aba odon1H\ et l'ent l'ée en 
jou issance des rentes . réputée avoi1· é té fixée uniformément a 60 ans . 

Cette pensiou complémen taire sc1·a a la charge de la caisse de 
prévoyance en propor tion du nombre d'années de se1·vices, fo u l'n ies 
par l'ouvrier da ns les min es a ffi liées. 

ART. :16. - A moins qu' il n' y soit vour vu a utrement, une pension 
ann uelle et viagère dont le montaot atteiod ra au moins 3UO fra ocs 
est accordée : 

1° A tout ancien ouvr ie1· bouil leur jouissant a·u 1er janvier 1912, 
d' une pension d~ retrai te a cha1·ge soit de la caisse de pt·évoy auce en 
fa veur des ouv1·iers mineu1·s du Cent1·e, soit d' un aut1·e organisme 
de l'etra ite exi stan t au sein d' un clia1·bonnagc nffi lié ; 

2° A tout ouv1·ie1· ou ancien ouvrie1· houilleu1· 11on pension né aya nt 
dépassé l'àgc de 60 ans au 1er j a11Yie1· H:.112 el qui a travai llé jusqu' a 
cet âge et pendant t rente ans au moins dans un e exploita tion houil 
lère belge . 

A RT. J7 . - La limite d'àge fixée a GO a ns par les a rt icles 6 et 7, 
2°, de la loi du 5 juin 1911, est abai .. sée a 55 ans, po ur tout ouvrier 
ou ancien ou vr ier houilleu!' <Jui aura été occupé ju~qu'à cet âge el 
pendant trente ans au moius da ns les t1·avaux souterra ins d'u ne 
exploita tion belge, sï l cesse tout travail ou si , !'estan t occupé au 
charbonnage, il touche un salai1·c infl•1·ieur a ux t rois cinquièmes du 
salaire_ moyen, calculé sui· les ci11 q der nière» années, des ouvi·iers de 
la catégorie a laquPl le l' intéressé a appa i·tcnu peadant Ja maje ure 
partie de cette période. 

Il incombe a l'irnpét l'ant de prndui1·e la justification des coudition s 
auxquelles le bé11éfice de cette dispos ition c~l »uboi·donn é. 

ART. 38. - Une _pcns '.~n annuelle de 180 fran cs est accordée, 
quand elles ont a ttern t I age de 60 ans aux veiives d · 

. • • , < es ou vr1ers 
hou il leur;; , aµ:es de pl us de 2 1 a11 ~ a la datP du 1•r J·a uYier 1919 . 
· · · cl · ' d · 1· · -, qu i v1endra1cnt a L'<·c cr aprns obtc11t1011 d'unp 1,cu,ion . , 

11 . . . . . . · ,pounuqu e es 
aient et<· un ie::: a un ouvr1c1· 111 inP111· 1,eudant vino-t . . 

. o c1ns au moins 
même pa r de~ mari ages suecessir~. ' 

La caisse de p1·évoyan<:c co 11 tinuera le ca -· "·clil··a,,t I< . · d 
• • • 

1 
·:l v , ' :sc1·v1cc es 

pensions des veuves et enla 11h 111 111P 11 1·~ accoi·d <'·P~ Pn V" t' l d t , ~ 11 es s a L II Ls 
et des règlemell t::i des cai s~cs de• p1·é voya11 cC' ou aut ,·cs caisses de 
i·etra itc, aran t le 1•r janYier HJ-1~ . 

1 

DOCUME NTS ADMINISTRA TIFS 2"5 

Les pensions prévues au x articles 36 , ;n el 38, i " alinéa , sont à 
la charge de la èaisse dan s la proporti on indiquée a l'alinéa fi nal de 
l'a r t icle 35. 

S ECTION li. - Des {oi·malites pour obten fr une pension ou. 

un complénent de 7iension . 

ART. 39. - Toute dema nde dP pension doit êt re ad1·essée à la 
comm ission ndmi nislral ivPdc la r.a isse de pré\·oy anrc . soi t di rectenwn t 
m it par l'intPrméd iairc des exploitan ts de mines affi liés. Ceux-ci 
son t toujours co 11su ltés·su1· les demandes adresséP par leurs ouvr iers. 

A RT. 40. - Toute demande doit être accompagnée des pièces 

su ivantes : 
10 Un extrait de J'acte de l'état-civ il constatant la da te et le lieu 

de naissance de l' intéressé ; 
2° Un état de services constatant la durée de son travail effecti f 

dans des charbonn ages belges ; 
3° Le livret ou les livrets de l'oun ier et l'a ttestation de son 

inscript ion sur le l'<'gistre tenu conformément a la loi sur les r ègle
ments d'ate li e1·. S' il s'agit d'.u n anci en 011v1·ier, un certificat est 
requ is éta bl issa ut que l' intéressé a travail lé jusqn ' a l'âge de 55 an s 
dan s les travnux soulP1·1·ai11s, ou de 60 an ' dan s une exploita tion 

hou illère belge. 
Les anciens ouvri ers bénéfi ciaires d' une pension a charge d'une 

caisse de prévoya nce 011 d' un au tre organisme de ret1·ai te, élenont 
j ustifier de ln décision ]pur all ouant celte pension, conformément 
aux règlemcuts de ces in sti tutions ; 

4° S'il s'ag-it d'un <' pension de yeuve d'o1.1vricr hou illeur, devront 
être 111·oduit::; : 11 11 exlrn it des actPs de l'étal-civil constalant la nais
sa nce . le mar iage 0 11 le:< mariag<'s successif~ de l' intéressée, un 
cxt1·a it de J'acte de décès <l u mal'i , ain si qu' un CC'rt ificat étahl issant 
que celui -ci a obten u une pension. 

A RT. 4i . - Le~ compléments de pension prén1s a l'article 6 de 
la loi du 5 ju in i911 ne se ront accordés que sur prod uction du 
livret indiv idu <'! d'affiliatio n à la Ca isse générale de Retra ite. 

SECTION Ill. - Du JJaiement des pensions. 

AnT. 42. - Le paiement des pensions liquidées à charge de la 
caisse tle prèYoy a11 cc, ~c ra it me11 suel lcmc11 t pa r les soin s des 
étab lissements affil iés el autant que possibl<' nu siège de la société où 
l'ouvrier. a travaillé eu dern ier lieu. 
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En cas de concours de rentes ducs par la caisse rie prévoyance et 

par la Caisse générale de R etraite, les ren tes à charge de cette 

dernière, pourront être payées à l'in tervention de la caisse de pré
voyance. 

CHAPITRE V. 

Fonds spécial. 

ART. 43. - Lor~que, la cotisation patronale étant r éduite à 

i i /2 p. c., l'exercice aura prod u it un boni, celui-ci sera afiecté, 

conformément a l' article 9, dern ier a lin éa, de la loi du 5 juin i9ii, 
aux objets s pécifiés par la loi. 

CHAPITRE VI. 

Dispositions finales. 

ART. 44. - Aucun changement aux présents statuts ne peut êt re 
fait qu'en assem blée générale. 

La convocation se fait par lettre recommandée aYcc indi cati on de 
l'ordre du jour. 

J.es modifications doivent être adoptées par ll's troi s quarts des 

voix dél ibé ra ntes, pourvu que cc nomb1·p rcp1·ésen te plus de la moitié 

des ,·oix apparten ant a ux membres affil i<'·~ ayant droit de vote à 
l'assemblée générale. 

Cepe_ndant une nou velle a. semblée gônérale, convoquée de la 
même maniè re, peut Mli bérer Yalabl(!mPn t , q uPI que soit le nombl'e 

des voix repr<'•seotée~. sur les objPts mi s . po 11r la second e foi s, à 
l'ordre d u jour. 

Vu . par la commi~s ion per manente des caissrs de pr(•voyance en 
faveur dPs ouvricl's 111ine 11J"s, en ~éa ncp du 11 dt•cembl'P 1\:.111. 

L e Chef de diJJisio11, 

M embre Sec,-étail'e, 

ALB. VAN RAE~IDONCK. 

L e Df,-ecte11,- gé11era/ de.~ Jii11es . 

l',-éside11t. 

L. ÜE.JARDJ;-i . 

Vu pou r êl l'e annex(• i1 notr1• aITêt<'• d u 15 c1 1;cemhrü 1V1J. 

ALBl..:RT. 
Par le Roi : 

L e /Hi11istl'e d e I ' /11d11st,-,e el du T,-a ,,ai/. 

A R )I. l l um:,rr . 

Des arrêtés royn11x rl0.s :?O, 2:~, 2:3 Pl 20 Üéèt> tnl>1·0, 1 Ç) 11 
ont successive ment approu,·é les slalu ts des c;a isses de· 

DôCUi\ŒNTS AD?.JINISTRATIFS 247 

prévoyance en faveur cles ouvriers mineurs de Namur, de 
Charleroi, du Centre et cle la province de Liége. Les dispo
sitions de ces statuts rep rodu isant d' une manière générale 
celles des slat11ts cle la ca isse de prévoyance du Couchant 
de Mons, il a paru inu tile de les publier. 

Loi du 5 juin 1911 sur les pensions de vieillesse 

en faveur des ouvriers mineurs. 

DÉLÉGUÉS A L'INSPECTION DES MINES 

Arrétè royal du 13 dèce1nb1·e 19 I 1. 

ALBERT, Ro i nEs BE r.nEs, 

A tons présents et a veni r , SALT"T. 

Vu la loi du 5 juin mi 'I sur les pensions des ouvriers 

m rn eu rs ; 
Vu la loi du 28 mars l~ô8 sur les Caisses de prérnyance . 

en faveur des ouvri ers mineurs; 
Vn les arrêtés ro vaux cl n 28 aoùt et du -J or octobre 1911, 

relatifs ù l'étnbli ss~mrnt et~ l'organisat ion de ces ca isses ; 
Vu la. loi du 11 nvril lSDî instit uant des délégués · a 

l'inspec tion des mines; 
Vu l'arti cle -J7 cle cette loi , portant: 
« Les délég·ués A l' inspect ion des mines conlinueront, 

,, penclanl la clmée cle leur mandat, ~ j o11ir éventuelle
» ment des avantages accordés pa r les ca isses communes 
» de prévoyance en fa veur des ouvriers mineurs a.uxque.lles 
>> se trouvaient afHliées les exploitations où il s étaient 
> occupés en demier lieu. 

» Les retenues réµ- lern Pntaires seron t, éventuellement, 
>> opérées sur lt> ttrs inclemnitrs et ve rsées, par les so ins cle 
>> l'Eta t, aux caisses do nt il s'agit ». 




